
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 8 avril 2026 fixant des valeurs limites  
d’exposition professionnelle indicatives pour certains agents chimiques 

NOR : TRST2608868A 

Publics concernés : employeurs, travailleurs exposés ou susceptibles d’être exposés à des agents chimiques 
dangereux. 

Objet : l’arrêté prévoit l’introduction de valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) indicatives pour les 
diisocyanates et la suppression de la VLEP indicative pour les émissions d’échappement de moteurs Diesel qui 
devient contraignante. 

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur au lendemain de sa publication au Journal officiel de la 
République française. 

Application : le présent arrêté est pris pour l’application de la transposition de la directive (UE) 2024/869 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2024 en ce qui concerne les valeurs limites pour les diisocyanates. 

Le ministre du travail et des solidarités et la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté 
alimentaire, 

Vu la directive (UE) 2024/869 du Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2024 modifiant la directive 
2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 98/24/CE du Conseil en ce qui concerne les 
valeurs limites pour le plomb et ses composés inorganiques et pour les diisocyanates ; 

Vu le code du travail, notamment son article R. 4412-150 ; 
Vu l’arrêté du 30 juin 2004 modifié établissant la liste des valeurs limites d’exposition professionnelle 

indicatives en application de l’article R. 4412-150 du code du travail ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du 5 novembre 2025, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Dans le tableau annexé à l’arrêté du 30 juin 2004 susvisé, 

1o La ligne suivante est ajoutée : 

« 

Diisocyanates 
Exprimés en NCO (13) - - 0,01 - - 0,02 - - 

Peau (7) Sensibilisation cuta
née (11) et respiratoire 
(12) 

E n t r e  v i g u e u r  
le 9 avril 2026  

» ; 

2o La ligne suivante est supprimée : 

« 

Emissions d’échappe
ment de moteurs 
Diesel mesuré sous 
forme de carbone 
élémentaire   

0,05 - - - - -  

La valeur limite 
entre en appli
cation à partir 
d u  
21 février 2023. 
E n  c e  q u i  
concerne l’ex
traction souter
r a i n e  e t  l e  
creusement de 
t u n n e l s ,  l a  
valeur limite 
entre en appli
cation à partir 
d u  
21 février 2026.  
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» ; 

3o Les observations suivantes sont ajoutées : 
« (11) La substance peut provoquer une sensibilisation de la peau. 
« (12) La substance peut provoquer une sensibilisation des voies respiratoires. 
« (13) NCO désigne les groupes fonctionnels isocyanate des composés diisocyanate. » 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 avril 2026. 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail, 
P. RAMAIN 

La ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire 
et de la souveraineté alimentaire, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du travail  
et de la protection sociale, 

J.-L. LETONTURIER  
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